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DOCUMENTS COMPTABLES ET FISCAUX RELATIFS AUX IMMOBILISATIONS 

 
 
• Objectif(s) :  

o Découverte et utilisation des imprimés fiscaux de la liasse relatifs aux :  

� immobilisations,  
� amortissements,  
� provisions et dépréciations,  
� plus et moins values.  

 
• Pré requis :  

o Maîtrise des travaux comptables de fin d'exercice,  
o Connaissances fiscales sur le régime des plus et moins values professionnelles.  

 
• Modalité(s) :  

o Analyse de la documentation comptable et de la documentation fiscale,  
o Téléchargement des imprimés,  
o Exercice d'utilisation des tableaux avec corrigé.  
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Chapitre 1. OBLIGATIONS DEFINIES PAR LE CODE DE COM MERCE. 
 

1.1. Article L123-12 du Code de Commerce. 
 
« Toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant doit procéder à 
l’enregistrement comptable des mouvements affectant le patrimoine de son entreprise ; … » 

« Elle doit contrôler par inventaire au moins une fois tous les douze mois, l’existence et la valeur 
des éléments actifs et passifs du patrimoine de l’entreprise. » 

« … Ces comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe : ils forment 
un tout indissociable. » 
 

1.2. Article L123-18 du Code de Commerce. 
 
« A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entreprise, les biens acquis à titre onéreux sont 
enregistrés à leur coût d’acquisition, les biens acquis à titre gratuit à leur valeur vénale et les biens 
produits à leur coût de production. » 
 
 
Chapitre 2. PRINCIPES DEFINIS PAR LE PLAN COMPTABLE  GENERAL. 
 

2.1. Article 130-1 du PCG 1999. 
 
« Le bilan, le compte de résultat et l’annexe qui forment un tout indissociable sont établis à la 
clôture de l’exercice au vu des enregistrements comptables et de l’inventaire. » 
 

2.2. Article 130-2 du PCG 1999. 
 
« Le bilan décrit séparément les éléments actifs et passifs de l’entité … » 
 

2.3. Article 130-4 du PCG 1999. 
 
« L’annexe complète et commente l’information donnée par le bilan et le compte de résultat.» 
 

2.4. Décret comptable 83-1020 du 29-11-1983. 
 
« Les données d’inventaire sont regroupées sur le livre d’inventaire … Le livre d’inventaire doit 
être suffisamment détaillé pour justifier le contenu de chacun des postes du bilan. » 
 

2.5. Article 531-2 du PCG 1999. 
 
« L’annexe comporte les compléments d’informations suivants relatifs au bilan et au compte de 
résultat, dès lors qu’ils sont significatifs : 

1. Indication des postes du bilan .. 
2. Etat de l’actif immobilisé en indiquant pour chaque poste les entrées, sorties et virements de 

poste à poste. …»  
 

2.6. Article 321-5 du PCG 1999. 
 
« Lorsque les biens sont acquis conjointement ou sont produits de façon conjointe et indissociable, 
pour un coût global d’acquisition ou de production, le coût d’entrée de chacun des biens est ventilé 
à proportion de la valeur attribuable à chacun d’eux. 
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A défaut de pouvoir attribuer une valeur individualisée à chacun d’eux, le coût d’un ou plusieurs 
des biens acquis ou produits est évalué par référence à un prix de marché, ou forfaitairement s’il 
n’en existe pas. Le coût des autres biens s’établira par différence entre le coût d’entrée global et le 
coût déjà attribué.» 
 

2.7. Article 322-1 du PCG 1999. 
 
« 1 - Un actif amortissable est un actif dont l’utilisation par l’entité est déterminable. 

2 - L’utilisation pour une entité se mesure par la consommation des avantages économiques 
attendus de l’actif. Elle peut être déterminable en termes d’unités de temps ou d’autres unités 
d’œuvre lorsque ces dernières reflètent plus correctement le rythme de consommation des avantages 
économiques attendus de l’actif. 

L’utilisation d’un actif est déterminable lorsque l’usage attendu de l’actif par l’entité est limité dans 
le temps. Cet usage est limité dès lors que l’un des critères suivants, soit à l’origine, soit en cours 
d’utilisation est applicable : physique, technique, juridique. Ces critères ne sont pas exhaustifs.           

Si plusieurs critères s’appliquent, il convient de retenir l’utilisation la plus courte résultant de 
l’application de ces critères. 

3 - Le montant amortissable d’un actif est sa valeur brute sous déduction de sa valeur résiduelle. 
L’amortissement d’un actif est la répartition systématique de son montant amortissable en fonction 
de son utilisation. 
Le plan d’amortissement est la traduction de la répartition de la valeur amortissable d’un actif 
selon le rythme de consommation des avantages économiques attendus en fonction de son 
utilisation probable. 
Le mode d’amortissement est la traduction du rythme de consommation des avantages 
économiques attendus de l’actif par l’entité. 

4 - La dépréciation d’un actif est la constatation que sa valeur actuelle est devenue inférieure à sa 
valeur nette comptable. 

5 - La valeur brute d’un actif est sa valeur d’entrée dans le patrimoine … 

6 - La valeur résiduelle est le montant, net des coûts de sortis attendus, qu’une entité obtiendrait de 
la cession de l’actif sur le marché à la fin de son utilisation. La valeur résiduelle d’un actif n’est 
prise en compte pour la détermination du montant amortissable que lorsqu’elle est à la fois 
significative et mesurable. 

7 - La valeur nette comptable d’un actif correspond à sa valeur brute diminuée des amortissements 
cumulés et des dépréciations. 

8 - La valeur actuelle est la valeur la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur d’usage  … 

9 - La comparaison entre la valeur actuelle et la valeur nette comptable est effectuée élément par 
élément. 

10 - La valeur vénale est le montant qui pourrait être obtenu, à la date de clôture, de la vente d’un 
actif lors d’une transaction conclue à des conditions normales de marché, net des coûts de sortie. 

Les coûts de sortie sont les coûts directement attribuables à la sortie d’un actif, à l’exception des 
charges financières et de la charge d’impôt sur le résultat. 

11 - La valeur d’usage d’un actif est la valeur des avantages économiques futurs attendus de son 
utilisation et de sa sortie. Elle est calculée à partir des estimations des avantages économiques 
futurs attendus. Dans la généralité des cas, elle est déterminée en fonction des flux nets de trésorerie 
attendus. … » 
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2.8. Article 322-2 du PCG 1999. 
 
« La plus-value constatée entre la valeur actuelle d’un bien et sa valeur d’entrée n’est pas 
comptabilisée … 

Par exception, des textes particuliers prescrivent ou autorisent la comptabilisation d’amortissements 
dérogatoires ou de provisions réglementées ne correspondant pas à l’objet normal d’un 
amortissement ou d’une dépréciation. » 
 

2.9. Article 322-3 du PCG 1999. 
 
«  Lorsque des éléments constitutifs d’un actif sont exploités de façon indissociable, un plan 
d’amortissement unique est retenu pour l’ensemble de ces éléments. 

Cependant si, à l’origine, un ou plusieurs de ces éléments ont chacun des utilisations différentes, 
chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d’amortissement propre à chacun de ces 
éléments est retenu. … » 
 

2.10. Article 322-4 du PCG 1999. 
 
« 1 - A la clôture de l’exercice, une dotation aux amortissements est comptabilisée conformément 
au plan d’amortissement pour chaque actif amortissable même en cas d’absence ou d’insuffisance 
de bénéfice. 

2 - L’amortissement d’un actif commence à la date de début de consommation des avantages 
économiques qui lui sont attachés. Cette date correspond généralement à la mise en service de 
l’actif. 

3 - L’amortissement est déterminé par le plan d’amortissement propre à chaque actif amortissable 
tel qu’il est arrêté par la direction de l’entité. 

4 - Lorsque l’utilisation, estimée lors de l’acquisition de l’actif comme indéterminable devient 
déterminable, l’actif est amorti sur l’utilisation résiduelle. 

5 - Le mode d’amortissement doit permettre de traduire au mieux le rythme de consommation des 
avantages économiques attendus de l’actif par l’entité. Il est appliqué de manière constante pour 
tous les actifs de même nature ayant des conditions d’utilisation identiques. Le mode linéaire est 
appliqué à défaut de mode mieux adapté. 

6 - Le plan d’amortissement est défini à la date d’entrée du bien à l’actif. Toutefois, toute 
modification significative de l’utilisation prévue entraîne la révision prospective de son plan 
d’amortissement. De même, en cas de dotation ou de reprise de dépréciation résultant de la 
comparaison entre la valeur actuelle d’un actif immobilisé et sa valeur nette comptable, il 
convient de modifier de manière prospective la base amortissable. … » 
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Chapitre 3. DOCUMENTS COMPTABLES. 
 

3.1. Tableau des immobilisations. 
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3.2. Tableau des amortissements. 
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3.3. Tableau des dépréciations. 
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3.4. Tableau des provisions. 
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Chapitre 4. DOCUMENTS FISCAUX. 
 

4.1. Tableau des immobilisations. 
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4.2. Tableau des amortissements. 
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4.3. Tableau des provisions. 
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4.4. Tableau de détermination des plus et moins-values. 
 

4.4.1. Imprimé 2059-A. 
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4.4.2. Régime des plus et moins-values professionnelles. 
 
Tableau relatif à la définition des plus values et moins values à court terme et à long terme pour les 
entreprises relevant de l’impôt sur le revenu : 

 
 
 
APPLICATION. 
 

Enoncé et travail à faire. 
 
La Société FALBALA vous communique les documents et annexes suivants : 

• Document 1 : Balance des comptes au début de l'exercice 200N.  
• Document 2 : Opérations réalisées en 200N concernant les immobilisations.  
• Document 3 : Opérations réalisées en 200N concernant les amortissements.  
• Document 4 : Opérations réalisées en 200N concernant les provisions et les dépréciations.  
• Document 5 : Opérations réalisées en 200N concernant les charges à répartir et les charges 

activées.  

• Annexe 1 : Imprimé 2054 "Immobilisations". 
• Annexe 2 : Imprimé 2055 "Amortissements". 
• Annexe 3 : Imprimé 2056 "Provisions et dépréciations ". 
• Annexe 4 : Imprimé 2059-A - "Détermination des plus et moins-values".  

 
TRAVAIL A FAIRE  : en utilisant les documents et annexes ci-dessus :  

1°) Présenter l'imprimé 2054 "Immobilisations". 
2°) Présenter l'imprimé 2055 "Amortissements". 
3°) Présenter l'imprimé 2056 "Provisions et dépréciations ". 
4°) Présenter l'imprimé2059-A - "Détermination des plus et moins-values".  
 

Documents. 
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Document 1. 
 

Balance des comptes au début de l'exercice 200N 
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Document 2. 
 

Opérations réalisées en 200N concernant les immobilisations 
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Document 3. 
 

Opérations réalisées en 200N concernant les amortissements 
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Document 4. 
 

Opérations réalisées en 200N concernant les provisions et les dépréciations 

 

 
 

Document 5. 
 

Opérations réalisées en 200N concernant les charges à répartir et les charges activées 
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Annexes. 
 

Annexe 1. 
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Annexe 2. 
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Annexe 3. 
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Annexe 4. 
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Correction. 
 

Travail 1. 
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Travail 2. 
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Travail 3. 
 

 

 
 



IUT GEA 2 - Brive - S3 - 732 - Comptabilité Approfondie : Documents comptables et fiscaux relatifs aux immobilisations       
- Daniel Antraigue -  

Page n° 26 / 26 

Travail 4. 
 

 

 
 
 
 
 


